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Le pouvoir adjudicateur est le Service européen pour l’action extérieure (ci-après dénommé le «SEAE»), représenté par le Chef de la Délégation de l’Union européenne auprès de la République de Madagascar et de l'Union des Comores.

Le SEAE envisage de conclure un contrat de fourniture d'une voiture diesel 4x4 tropicalisée conformément aux spécifications énoncées en annexe 1.

Lors de la rédaction de leurs offres, les soumissionnaires doivent tenir compte des dispositions prévues dans le présent cahier des charges et dans la lettre d’invitation à soumissionner.

Le présent cahier des charges et l’offre soumise par l’adjudicataire du marché seront annexés au contrat et lieront, par conséquent, les parties contractantes pendant l’exécution du contrat.

II. OBJET DU MARCHE

L'objet de cet appel d'offres est la fourniture d'un bon d'achat d'une voiture diesel 4x4 tropicalisée neuve.

L'attribution du contrat sera effectuée en procédure négociée.

    III. SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
Les spécifications techniques minimales sont décrites en Annexe 1 du présent cahier des charges.


     IV.	SOUMISSION DES OFFRES

Les offres des soumissionnaires doivent inclure les éléments suivants :
          
· Offre technique présentée à l'aide du formulaire en Annexe 2
· Offre financière 
 Remarques : -En cas de plusieurs modèles proposés : fournir une offre financière individuelle pour    chaque modèle proposé
                                   -Offres sur catalogue non acceptées



V.    LIEU D'EXECUTION
Antananarivo - Madagascar


VI.   PAIEMENTS ET CONTRAT TYPE
□ Présentation d'une facture accompagnée de l'original du bon d'achat après livraison pour en demander le paiement
□ Une avance de 50% peut être envisagée lors de la commande
□ Paiement effectué par virement au compte bancaire du contractant, au plus tard 30 jours après la réception de la facture accompagnée des pièces justificatives et approbation par le pouvoir adjudicateur
□ Contrat type : utilisation du bon d'achat en Annexe 3 pour ce marché

      VII. DELAI DE LIVRAISON
       
       Le délai de livraison est de 90 jours au maximum après la date de réception du bon d'achat.


       VIII.EVALUATION DES OFFRES



VIII.1 Critères d'exclusion
Les soumissionnaires présenteront une déclaration sur l'honneur sur la base du modèle joint en annexe, dûment complétée, signée et datée par le représentant légal autorisé. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de vérifier toutes les informations contenues dans la déclaration en exigeant les pièces justificatives qui y sont énumérées.

VIII.2. Critère de sélection
Les soumissionnaires doivent prouver qu'ils ont la capacité économique, financière, technique et professionnelle pour fournir les services qui font l'objet du présent appel d'offres. 
      
         VIII.2.a Critères et preuves de la capacité économique et financière
          Les soumissionnaires doivent prouver qu'ils disposent de la capacité financière et économique nécessaire à l'exécution du présent contrat. En vue de l'évaluation de cette capacité par le pouvoir adjudicateur, les soumissionnaires doivent présenter :
          - déclaration du chiffre d'affaires (CA) annuel concernant la vente de véhicules à laquelle se réfère cet appel d'offres. Le chiffre d'affaires doit atteindre un minimum de 300 000 000 MGA pour chacun des trois derniers exercices clos (2014, 2015 et 2016).
          
          VIII.2.b Critères et preuves de la capacité technique et professionnelle
           Les soumissionnaires doivent prouver qu'ils disposent de la capacité technique et professionnelle nécessaire à l'exécution du contrat. En vue de l'évaluation de cette capacité par le pouvoir adjudicateur, les soumissionnaires doivent tenir compte des dispositions suivantes :

- présenter une liste des services dans le domaine du présent marché effectués au cours des trois dernières années. Pour chaque élément de cette liste, le montant et la date du contrat d'achat ainsi que les acquéreurs
- donner une garantie explicite à assurer la disponibilité de certaines pièces courantes, ainsi qu'un stock permanent de pièces d'entretien et son engagement formel à réduire les délais de livraison des pièces de rechange 


VIII.3 Critères d'attribution
      
Les offres techniquement conformes sont évaluées en vue de l'attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse. A cette fin, l'offre technique et l'offre financière seront évaluées.

        VIII.3.a Offre technique
         L'offre technique est à présenter suivant le modèle en Annexe 2. La qualité technique des offres sera évaluée sur la base de ce document rempli par les soumissionnaires.

Critères d'attribution techniques :


	                 Evaluation de l'Offre Technique
	Points

	[bookmark: _GoBack]1
	Caractéristiques environnementales. En particulier les émissions de CO2 en fonction du cycle combiné du moteur: /CO2 g/km
	20

	2
	Caractéristiques fonctionnelles 
	30

	3
	Garantie en plus de 2 ans (veuillez préciser les termes et conditions) 
	30

	4
	Conditions de livraison et paiement pour chaque modèle proposé 
	20




         VIII.3.b Offre financière
          L'offre financière est à présenter dans une enveloppe fermée portant la mention "Offre financière". Cette offre doit comporter l'en-tête de la société soumissionnaire et être datée et signée par la personne autorisée à signer au nom de la société soumissionnaire          

Les prix de l'offre doivent être : 

-exprimés en Euros   
-en CAF et incluant toute charge
-hors taxes, droits de douane et TVA
-hors frais encourus par les soumissionnaires pour effectuer les services

VIII.4 Calcul de la note totale
Note pour offre X :




L'offre obtenant le meilleur score remportera le marché.       

          





               IX.CONTENU DE L'OFFRE
               Les soumissionnaires joindront à leur offre les documents suivants :

1. une attestation de conformité technique signée par le représentant légal du soumissionnaire et garantissant la validité de son offre durant 90 jours à partir du 30 mars 2018.

2. un formulaire des entités légales (FEL) signé et accompagné de ses justificatifs. Le formulaire est disponible à l'annexe 4.

3. un formulaire d'identification financière (BAF) signé et accompagné de ses justificatifs. Le formulaire est disponible en annexe 5.

4. la déclaration sur l'honneur du soumissionnaire signée et datée

En plus des documents ci-dessus, les soumissionnaires doivent présenter tous les documents exigés énumérées  au point VIII.




























Annexes :   -Déclaration sur l'honneur 
                   -Annexe 1-Spécifications minimales 
                   -Annexe 2-Offre technique à remplir par le soumissionnaire 
                   -Annexe 3-Modèle de bon d'achat
                   -Annexe 4-Formulaire FEL
                   -Annexe 5-Formulaire BAF
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